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Sécurité sociale : les prestâtions eux personnes handicapées

^ partrrdu 1erFtuier 2OO3.I alrocation aux adultes hândicapés et le complément à I allocation
ndes âdulies ha ndicapes {MH) sont reva lo sés de 1 ,5 %. L â llocâiion d éducation spéciale,
prestation familiale destiné€ à aiderles parents quiassument la charge d un enfênt handica pe,
augmente de 1,7 % ainsi que s€s cinq premiers compléments d allocâtion. a noter qu'il erisr€
sjx compléments depuis le Ter avtil2OO2. Leur rnontant est fxé en pourcentage de lâ base
mensu€lle de calcul des âllocâtions familiales. Le complément de 6e catégorie et l'âllocation
compensatice augmentent de 1,5%. Actualités sociales neôdomadaires expliquent en détail
toutes ces câtégories d'allocâtions,les conditions de leurâttibution et leurs montants,
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Coûunent âméliorer les résear.rx ?

I es .éseaux sànitaires evou soctaui sont nes en Aménque du \ord dans les années soixantÈ
l-1970, C est au coufs des annè€s quatfevingt, avec l émeréencedes réseaux VtH, mats aussl
des réseaux diabétologie, que leur développement s'est fait eu Europe. On distingue plusieurs
types de réseaux : des réseaux centrés sùr une patholoéie MH, hépatite C, diabètê, câncer), sur
un moment de la vie (périnatalité, soins palliatifs), sur un comportement (âtcootism€, toxicom+
nie, suicidei, sur des problèmes sociaux {réseau pnicarité), sùr des maladies rares (matadie de
Creuzfeldjâcob, etc.). Cet artlcle montre le bénéfce que le malade p€ut tker des réseaux, qui
apparaissent, en quelque sorte, comme une r plaque tournante , entre les divers spéciatistes
vers lesqu€ls peut se tourner le généraliste.

Aâsû hatùtrllÉ', dâentut 2002,

Le réseau Addica, pour une prise en char'ge des toxicomanes

Dour meær une poli que plus effrcace de préventlon et de prise en charge dês ioxicorranes
I ou des personnes en conduite addictive, 90 professionnels du champ sanitaire er sôcial
(médecins, spéci€listes libéÉux ethospitaliers, institutions de soins pourtoxicomanes, équjpes
des secteurs alcoologiques et hospitallers concernés, pharmaciens eitrêvâilleurs sociaux) de
la légion Champagne-Ardenne ont créé le réseau Addica. Ce réseau répond à une démarche
cohérente pour la p se en charge de I usâéer 70 patients depuis mars 2OO2 ont rejoint te
réseau, ce qui â pefmis une prise en charge collecti!€ fondée sur la pratique du . dossier
patient partagé ,- La démârche volontâire des patients les rend act€urs et constitue déjà un
acte théÉpeuiique. lls signent un contrat et décident, dâns un but de confidentialité, quets sont
les professionnels médicaux et sociâux qui vont se pârtager les infomâtions les concemârû
Les responsables d Add icê ont inauguÉ un slstème de télêexpenise pemettant aux médecins
d exposer sur un site lntemet certaines problématiques méd'cales et d'obtenir rapidement
l'âMs d'autrcs prof€ssionnels- E 2002,le éseau Addica a signé une coûvention avec un âurr€
réseâu intervenant dans ie domâlne des soins et de la précarité sur l âgélomération rémoise,
intitulé . réseâu Santé-Précârité ,, qui râssembl€ l2O pân€natres afn de conjugu€r accès aux
sorns et accompâgnement social des populations en diffcuté.
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